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ARTICLE 5

À l’alinéa 3, substituer aux mots :

« arrêté du ministre en charge de l’emploi »,

les mots :

« décret en Conseil d’État ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le texte prévoit, à l’instar des dispositions prévues dans la loi de 2016, l'élaboration d’un cahier des 
charges qui, après son approbation par arrêté du Ministre chargé de l’emploi, servirait de base à un 
appel à candidatures, et aux décisions de choix du fonds parmi les projets qui lui seraient soumis. 

La volonté de transparence existant derrière cette démarche nous semble tout à fait pertinente, mais 
il apparait dans ce cas plus opportun que ce cahier des charges fasse l'objet d'un décret en conseil 
d'Etat plutôt que d'un arrêté ministériel. C'est d'ailleurs l'option qui est choisie à l'alinéa 5 du présent 
article, s'agissant du cahier des charges à respecter pour les conditions d'habilitation. 


